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M. P G6mez-Flores (Mexique )

Ouverture de la session

La 3eme session de 1'Assemblee a ete ouverte par M . C Coppolani (France) en sa qualite d e
representant de la delegation a laquelle appartenait le President de la session precedente .

Questions de procedure

Adoption de 1'ordre du jour

L'Assemblee a adopte l'ordre du jour publie sous la cote 92FUND/A.3/1 .

2

	

Election du President et des deux Vice-president s

2 .1

	

L'Assemblee a elu les representants ci-apres pour la periode allant jusqu'a sa prochaine sessio n
ordinaire:

President :
Premier Vice-president:
Deuxieme Vice-president:

M. C Coppolani (France )
M. H Tanikawa (Japon )
M. P G6mez-Flores (Mexique)

2.2

	

En son propre nom et en celui des deux Vice-presidents, le President a remercie 1'Assembl6e de l a
confiance qu'elle leur avait temoignee .
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3

	

Examen des nouvolrs des renresentants

3 .1

	

Les Etats Membres ci-apres ont assistd a la session :

AlIemagne Grece Pays-Bas
Australie Iles Marshall Philippines
Chypre Irlande Republique de Coree
Danemark Japan Royaume-Uni
Espagne Liberia Suede
Finlande Mexique Tunisie
France Norvege Uruguay

L'Assemblee a pris note des renseignements communiques par I'Administrateur selon lesquels tou s
les Etats Membres participant i la session avaient prdsentd des pouvoirs en bonne et due forme .

3 .2

	

Les Etats non Membres ci-apres dtaient reprdsentes en qualitd d'observateurs :

bats qui ont depose des instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion a
la Convention de 1992 portant creation du Fonds:
Algerie

	

Emirats arabes unis

	

Nouvelle-Wand e
Belgique

	

Lettonie

	

Singapour
Canada

	

Venezuela
Croatie

Autres bats:
Arabie saoudite Equateur Kenya
Argentine Estonie Maroc
Bresil Etats-Unis Nigeria
Cameroun Federation de Russie Panama
Chili Fidji Pdro u
Chine Gabon Pologne
Colombie Guyana Republique arabe syrienne
Cote d7voire Indonesie Slovdnie
Egypte Italie

3 .3

	

Les organisations intergouvernernentales et les organisations non gouvernementales internationale s
ci-apres ont participd a la session en qualitd d'observateurs :

Organisations intergouvernementales :
Fonds international d'indemnisation de 1971 pour les dommages dus a la pollution par les

hydrocarbures (Fonds de 1971 )
Organisation maritime internationale (OMI)
Organisation des Nations Unie s

Organisations non gouvernementales internationales :
Association internationale des armateurs petroliers independants (INTERTANKO )
Chambre internationale de la marine marchande (ICS )
Comitd maritime international (CH)
Conseil europeen de l'industrie chimique (CEFIC )
International Group of P & I Clubs
International Tanker Owners Pollution Federation Limited (ITOPF)
Oil Companies International Marine Forum (OCI1V1F )
Union internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources (UICN)
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Aperru general

4

	

Rapport de 1'Administrateu r

4.1 L'Administrateur a present6 son rapport sur les activit6s du Fonds de 1992 depuis sa 2eme session ,
lequel figurait dans le document 92FUND/A .3/2 . Ce faisant, it a indiqu6 qu'au tours des douze mois 6coul6 s
le nombre d'Etats Membres du Fonds de 1992 avait consid6rablement augment6, onze Etats supplementaires
ayant ratifid la Convention de 1992 portant creation du Fonds . II a declare que le nombre d'Etats Membre s
du Fonds de 1992 serait probablement bient6t sup6rieur au nombre d'Etats Membres du Fonds de 1971 .

4.2 L'Administrateur a rappele que le 16 mai 1998, le Fonds de 1992 avait cre6 son propre Secretariat,
lequel administrait egalement le Fonds de 1971 . Il a mentionne que les consultants avaient fait valoir, dans
leur rapport, que le Secretariat des FIPOL pouvait a juste titre firer fiert6 de sa reputation aupres des
gouvemements et des organisations avec lesquels it travaillait en association. L'Administrateur attendait ave c
interet de pouvoir pleinement appliquer les decisions de 1'Assemblee relatives i Paccroissement de s
ressources du Secretariat et aux modifications apporties a ses methodes de travail, afin que le Secretaria t
puisse renforcer son efficacite .

4 .3 L'Administrateur a inform6 1'Assemblee que des versions revisdes du Manuel sur les demandes
d'indemnisation avaient ete pubbies pour rendre compte de ]a situation nouvelle qui regnait depuis l e
16 mai 1998, i savoir depuis la fin de la p6riode de transition .

4 .4 L'Administrateur a note que, conformdment i la d6cision prise par ]`Assemblee i sa troisieme sessio n
extraordinaire, l'interpretation vers 1'espagnol et a partir de 1'espagnol etait assuree pour la premiere fois pou r
les sessions de 1'Assemblee et du Comit6 ex&cutif du Fonds de 1992, et ce avant que Fespagnol ne devienn e
langue de travail du Fonds de 1992, le Ier janvier 1999 .

4.5 L'Assemblee a remerci6 I'Administrateur et les autres membres du Secretariat commun de 1' efficacit6
avec laquelle ils avaient administrd le Fonds de 1992 . Elle a dgalement remerci6 le personnel du bureau loca l
des demandes d'indemnisation qui avait etd ouvert a Kobd a la suite du sinistre du Nakhodka, ainsi que
Pavocat et les experts techniques qui avaient effectud d'autres travaux pour le Fonds de 1992 .

4 .6

	

L'Assemblde a f6licit6 le Secretariat pour la publication du rapport annuel de 1997 qui presentait ,
de maniere instructive, les activites des Fonds de 1971 et de 1992 .

Questions d'ordre conventionne l

5

	

Etat de la Convention de 1992 portant creation du Fonds et questions connexe s

5 .1 L'Assemblde a not6 les renseignements contenus dans le document 92FUND/A .3/3 concernant ] a
situation eu egard i la ratification de la Convention de 1992 portant creation du Fonds . Il a et6 note que l e
Fonds de 1992 comptait actuellement 26 Etats Membres et qu'en octobre 1999, it en compterait 37 .

5 .2 L'Assemblde a pris note d'une d6claration faite par la d616gation d'observateurs de la R6publique
populaire de Chine, qui a annonc6 que le Gouvernement chinois avait ddcidd de d6noncer la Convention d e
1971 portant creation du Fonds, laquelle s'appliquait uniquement i la region administrative sp6ciale de
Hang-kung, et d'adh&rer au Protocole de 1992 modifiant la Convention de 1969 sur la responsabilit6 civil e
et au Protocole de 1992 modifiant la Convention de 1971 portant creation du Fonds . La delegation
d'observateurs de la Chine a inforrn6l'Assembl6e que 1'application du Protocole de 1992 portant creation d u
Fonds serait restreinte a la rdgion administrative spdciale de Hong-kong .
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5 .3 Certaines delegations ont exprim6 une reserve quant a 1'adh6sion limit6e i la region administrative
sp6ciale de Hong-kong, telle que propos6e par la delegation chinoise, et estim6 que cette question devrait etr e
examinee plus avant .

5 .4 L'Assemblee a note qu'il revenait au depositaire, i savoir au Secr6taire general de 1'Organisatio n
maritime internationale, de recevoir et de diffuser des renseignements aux Etats Parties sur toes les nouveau x
instruments d'adh6sion, et que toute objection concemant de tels instruments devait etre communiquee a u
Secretaire general .

Questions financieres

6

	

Rapport sur les p lacements

6 .1

	

L'Assembl6e a pris note du rapport de I'Administrateur sur les placements du Fonds de 1992 pendan t
la periode allant de juillet 1997 a juin 1998, qui figurait dans le document 92FUND/A.3/4.

6 .2 L'Assembl6e a note le nombre de placements effectu6s pendant la periode de douze mois, le nombr e
d'institutions utilisees par le Fonds de 1992 aux fins de placements, et les montants consid6rables qui avaient
ete places par le Fonds de 1992 . 11 a 6t6 reconnu que les placements des avoirs du Fonds de 1992
constituaient d6sormais une part importante des operations du Fonds . L'Assembl6e a declare qu'elle
continuerait a suivre de pres les activites relatives aux placements .

7

	

Rapport de 1 1 0reane consialtatif sur Ies placements

7.1 L'Assembl6e a pris note du rapport des Organes consultatifs sur les placements, qui 6tait reprodui t
i Pannexe du document 92FUND/A.3/5, et du document prisent6 par I'Administrateur, qui contenai t
une proposition visant i relever la limite des placements dans diff6rentes institutions (documen t
92FUNDIA.3/5/1) .

7 .2

	

L'Assembl6e a remercie les membres de I'Organe consultatif sur les placements de leurs travaux .

7.3 II a ete note que les Organes consultatifs sur les placements avaient emis Pavis que le montan t
maximal qui pouvait etre place dans une institution financiere quelconque devrait etre relev6, 6tant donn e
que les montants i placer avaient augment6 et que le nombre des institutions satisfaisant aux criteres d e
placement avait diminu6 . 11 a et6 reconnu qu'il etait difficiie de pr6dire le montant des avoirs qu e
detiendraient le Fonds de 1992 et le Fonds de 1971 en 1999 et au-deli . L'Assembl6e a souscrit au point d e
vue des organes consultatifs sur les placements, qui avaient estim6 que le montant maximal des placement s
que le Fonds de 1992 et le Fonds de 1971 pouvaient normalement detenir en commun dans une institutio n
financiere quelle qu'elle soit devrait etre pone de £10 millions a £15 millions .

7 .4 L'Assembl6e a partag6 le point de vue de I'Administrateur selon lequel, 6tant donne que les FIPO L
n'avaient pas, ces dernieres ann6es, e£fectu6 de placements aupres de maisons de r6escompte et que le rol e
de ces institutions etait en d6clin, it convenait de supprimer du Reglement financier la mention selon laquell e
des placements pouvaient etre effectu6s dans des maisons de reescompte .

7.5

	

L'articIe 10.4 du Reglement financier a et6 modifie comme suit :

10 .4 L'Administtateur place les avoirs du Fonds de 1992 conform6ment aux disposition s
de Particle 10 .1 du Reglement financier et aux principes suivants :

a)

	

[non modifie]
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b) les avoirs sont places dans des comptes de d6p6t a terme aupr6s de banques ou d e
societes de credit immobilier jouissant d'un grand renom et d'un grand credit dan s
les milieux financiers; la duree du depot ne d&passe pas une annee ;

C) le montant des placements dans une banque ou dans une socidtd de credi t
immobilier ne depasse normalement pas 25% du total des avoirs du Fonds de 1992 ;
le total combine des placements du Fonds de 1971 et du Fonds de 1992 dans une d e
ces institutions ne doit normalement pas depasser £15 millions ;

d)

	

[non modifie]

Ces principes sont periodiquement passes en revue .

7 .6

	

11 a 6te note qu'i sa 59eme session, le Comite ex6cutif du Fonds de 1971 avait decide d'apporter le s
modifications correspondantes au Reglement financier du Fonds de I971 .

7 .7 Il a etd rappels que Particle 10 .4 a) du Reglement financier stipulait que les avoirs des Fonds "son t
d6tenus en livres sterling ou, si I'Administrateur le juge approprid, dans les monnaies requises pour acquitte r
les demandes d'indemnisation n6es d'un ev6nement particulier qui ont ete r6gl6es ou sont susceptibles d e
1'etre dans un proche avenir" . L'Assemblde a notd que, compte tenu du lancement attendu de 1'Euro e n
janvier 1999, les Organs consultatifs s'&taient demande si les Fonds devraient envisager de detenir une parti e
de leurs avoirs en Euro . 11 a 6t& note qu'i leer avis, du point de vue du sterling,l'Euro n'etait ni plus ni main s
qu'une devise dans laquelle des demandes futures d'indemnitds pourraient titre formulees . L'Assembl6e a
not& que la question de Menir normalement une partie des avoirs des Fonds en Euro n'avait pas W
poursuivie par les Organs consultatifs, mais qu'il faudrait peut-titre 1'etudier a nouveau a une date ult6rieure ,
dans le contexte de ]a question plus large de savoir si les FIPOL devraient detenir des devises autres que des
livres sterling en anticipation de demandes futures d'indemnites. L'Assembl6e a estime qu'il dtait trop tot
pour examiner la question de savoir si le Fonds de 1992 devrait effectuer des placements en Euro .

$

	

Etats financiers et rapport et opinion du Commissaire aux comptes

8 .1 L'Administrateur a present6 le document 92FUND/A .3/6 dans lequel figuraient les etats financiers
du Fonds de 1992 pour 1'exercice financier 1997, ainsi que l'opinion du Commissaire aux comptes i leur
suj et .

8 .2

	

L'Assembl6e a not6 avec satisfaction Popinion du Commissaire aux comptes qui 6tait reproduite a
1'annexe II du document 92FUND/A .3/6 .

8 .3

	

L'Assembl6e a approuve les comptes du Fonds de 1992 pour 1'exercice financier allant du ler janvier
au 31 d6cembre 1997 .

8 .4

	

L'Assembl6e a pris note du rapport du Commissaire aux comptes sur les &tats financiers du Fond s
de 1971 ainsi que des recommandations i leur sujet (document 71FLTND/A .21/8, annexe II) .

9

	

Nomination des commissaires aux comptes du Fonds de 199 2

L'Assembl6e a reconduit le Controleur et Commissaire aux comptes general du Royaume-Uni dans
ses fonctions de commissaire aux comptes du Fonds de 1992 pour un mandat de quatre ans a partir d e
1'exercice financier 1999 .
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10

	

Nomination des membres de 1'Or ane consultatif sur les placements

L'Assemblee a reconduit M . Clive Fitch, M . David Jude et M. Simon Whitney-Long dans leurs
fonctions de membres de 1'Organe consultatif sur les placements pour un mandat d'une annee .

Questions relatives aux contributions

11

	

Rayaort sur les contributions

11 .1 L'Assembl6e a pris acte du rapport de 1'Administrateur sur les contributions, lequel faisait l'objet d u
document 92FUND/A.3/9. Elle a note que plus de 95% des contributions de 1997 avaient ete verses .
L'Assemblee s'est declaree satisfaite de la situation concernant le paiement des contributions .

11 .2 L'Assembl6e a note qu'un accord avait ete conclu concernant un contributaire ailemand en liquidatio n
et que le Fonds de 1992 avait recouvre une part substantielle de la somme restant due . L'Assemblee s'es t
declaree satisfaite qu'il ait ete possible de resoudre la question a Pamiable .

11 .3 L'Assemblee a note que si le Fonds de 1992 devait recevoir un rapport sur la quantite d'hydrocarbure s
donnant lieu a contribution reque en 1996 par un contributaire neerlandais qui etait en liquidation, le Fond s
de 1992 deviendrait alors creancier de la societe . Il a ete note toutefois qu'il semblait improbable qu'un te l
rapport soit soumis, que les contributions payables au Fonds de 1992, le cas ech6ant, n'auraient pas u n
caractere privilegie en vertu du droit hollandais et qu'il etait dons dans tous les cas improbable qu'il y ait u n
dividende a distribuer au Fonds de 1992 .

12

	

Soumission des rapports sur les hydrocarbures: examen des mecanismes de sanction

12.1 Il a ete rappeie que, a sa 26me session, l 'Assemblee avait examine la question de savoir si, au cas oi l
un Etat n'aurait pas soumis de rapports sur les hydrocarbures regus pendant une annee donnee, les
contributions annuelles qui devaient titre fondees sur les quantites reques pendant 1'annee en questio n
pouvaient, a la place, titre facturees sur la base des chiffres donnds dans les derniers rapports soumis par ce t
Etat (document 92FUND/A.2/29, paragraphe 12.7) .

12 .2 Il a egalement ete rappele que 1'Assemblee avait estim6 que l'obiigation de verser des contribution s
decoulait de Particle 10 de la Convention de 1992 portant creation du Fonds lorsqu'une entite avait requ plus
de 150 000 tonnes d'hydrocarbures au cours d'une annee civile et que cette obligation existait, que l'Etat e n
question ait soumis ou non les rapports voulus sur les hydrocarbures . L'Assemblee a estime que, bien que
le contributaire soit tenu de remplir cette obligation, on ne pouvait pas raisonnablement s'attendre a ce qu'une
entite verse un paiement au Fonds de 1992 sans avoir prealablement reru de facture . Il a ete note que le s
factures etaient calculees en fonction des montants par tonne d'hydrocarbures regus donnant Iieu a
contribution et que, si 1'Etat ne soumettait pas de rapport sur les hydrocarbures, la question se posait de savoi r
comment it convenait d'etablir les quantites d'hydrocarbures regus .

12.3 L'Administrateur a pr6sente le document 92FUND/A .3/10 dans Iequel it indiquait des moyens
eventuels de d6tenniner les quantit6s d 'hydrocarbures regus dans les Etats qui n'avaient pas soumis leu r
rapport sur les hydrocarbures . Il a donne un aperru des options eventuelles suivantes :

a) les factures pourraient etre basees sur les chiffres du dernier rapport soumis par 1'Etat e n
question pour 1'entite concernee . Toutefois, it ne serait pas possible d'appliquer cette
methode aux Etats qui n'auraient soumis aucun rapport sur les hydrocarbures regus depui s
qu'ils etaient devenus membres du Fonds de 1992 . En outre, cette approche ne tenait aucun
compte des variations annuelles des quantites reques .



-7 -

	

92FUND/A3/27

b) Le Fonds de 1992 pourrait se mettre directement en contact avec les contributaires, le s
invitant a soumettre leurs rapports sur les hydrocarbures directement au Fonds et a envoyer
un exernplaire a 1'autorite competente . Toutefois, les contributaires ne seraient pas dan s
]'obligation juridique de satisfaire a cette requete, cette procedure pourrait compromettre l e
systeme d'etablissement des rapports instaure par la Convention de 1992 portant creation d u
Fonds, et en outre, cette procedure ne resolvait pas le probleme des Etats qui n'avaien t
jamais soumis de rapports au Fonds .

C) Theoriquement, on pourrait prendre contact indirecternent avec les contributaires mais d e
I'avis de 1'Administrateur, de telles demarches ne seraient pas appropriees et le resultat serai t
aleatoire .

12 .4 L'Administrateur a declare qu'il ne serait pas possible de determiner les quantites d'hydrocarbure s
requs par les contributaires individuels sur la base des statistiques publiques disponibles sur la receptio n
d'hydrocarbures, du fait que de telles statistiques se rapportaient normalement aux quantites globales reque s
dans des Etats particuliers et ne foumissaient dons pas de renseignements sur les quantites reques par chaqu e
entite.

12.5 L'Assemblee a note ]'analyse de 1'Administrateur et son avis selon lequel it n'existait pas de
procedures pratiques et viables qui permettent de mettre en recouvrement des contributions en ]'absence d e
rapports sur les hydrocarbures soumis par les Etats . Toutefois,l'Assemblee a estime que la non-soumissio n
de rapports sur Ies hydrocarbures etait une question tres importante qui devait etre maintenue a 1'ordre du jou r
de 1'Assemblee, du fait qu'elle representait un grave sujet de preoccupation pour les autres Etats Membres ,
et, en particulier, pour ]es contributaires de ces Etats .

12.6 L'Assemblee s'est demande s'il convenait d'adopter une resolution en vue de completer l a
resolution N°2 adoptee a sa Iere session. Toutefois, it a ete decide qu'a ce stade it n'etait guere probabl e
qu'une nouvelle resolution puisse regler la question .

12 .7 Un certain nombre de delegations ant souligne qu'il s'agissait U d'un probleme de non-soumissio n
de rapports et que le probleme du non-paiement des contributions etait une question a part . Il a ete note qu e
les contributaires qui ne payaient pas apres avoir requ une facture s'exposaient a des sanctions sous form e
de paiement d'interets .

12 .8 Il a ete releve qu'en vertu de ]'article 15 .4 de la Convention de 1992 portant creation du Fonds, un
bat Membre qui n'avait pas soumis ses rapports sur les hydrocarbures etait tenu d'indemniser le Fonds d e
1992 pour la perte fmanciere que celui-ci aurait pu subir de ce fait . Il a ete note que cette sanction ne pourrait
etre mise en oeuvre a 1'egard des Etats qui n'avaient pas soumis de rapports, puisque la perte subie par l e
Fonds de 1992 ne pourrait etre calculee tant que les rapports n'auraient pas ete effectivement soumis .

12 .9 Un certain nombre de delegations ont souligne le devoir des Etats Membres de remplir leur s
obligations en tant que Parties a la Convention portant creation du Fonds de 1992, et iI a ete fait referenc e
au principe "pasta sent servanda" (les traites doivent etre respectes) figurant a ]'article 26 de la Conventio n
de Vienne de 1969 sur le droit des traites . Une delegation a mentionne que la non-soumission de rapport s
sur les hydrocarbures etait peut-etre une "violation substantielle d'un traite multilateral" car elle pouvait etr e
interpretee comme une "violation d'une disposition essentielle pour la realisation de ]'objet ou du but d u
traite " (voir ]'article 60.3 de la Convention de Vienne sur le droit des traites) et que l'on pouvait invoquer un e
telle non-soumission comme motif suffisant pour mettre fin au traite ou en suspendre ]'application en tou t
ou en partie .

12 .14 Il a ete suggere qu'un Etat Membre qui ne remplissait pas son obligation de soumettre des rapport s
sur les hydrocarbures soit invite a denoncer ]a Convention de 1992 portant creation du Fonds . Toutefois, i t
a ete reconnu qu'un Etat ne pouvait etre prive de ses droits souverains en ce qui concerne son adhesion a un
traite ou sa denonciation de celui-ci .
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12.11 Certaines delegations ont evoque la possibilite de refuser de verser des indemnites aux demandeur s
des Atats qui n'avaient pas soumis de rapports sur les hydrocarbures . Toutefois, de nombreuses delegations
ant estime qu'une teIle demarche ne saurait titre envisagee que dans les cas de demandes emanant d'u n
gouvernement ou d'une autorite publique.

12 .12 La question a ete posee de savoir si les Etats qui ne soumettaient pas leurs rapports sur le s
hydrocarbures pouvaient titre elus au Comite executif. Il a ete rappele que 1'Assemblee avait examine cette
question a sa 2eme session . Il a ete note que I'Assemblee avait toutefois reconnu que des Etats pourraien t
parfois avoir des raisons valides qui expliquaient pourquoi ils n'avaient pu remplir leur obligation de
soumettre des rapports sur les hydrocarbures au Fonds de 1992 et qu'il ne serait donc pas raisonnabl e
d'imposer systematiquement la sanction de Pineligibilite dans tous les cas de non-soumission des rapports .
E a egalement ete rappele que I'Assemblee avait estime que cette sanction ne devrait titre imposee aux Atat s
que dans les cas de manquement permanent a ]'obligation de faire rapport. 11 a ete rappele qu'il avait ete
decide qu'en cas de rapports incomplete, des sanctions ne devraient etre imposees que si les rapports etaien t
incomplets a d'importants egards (document 92FUND/A.2/29, paragraphe 12.4) .

12 .13 L'Assemblee a rappele que la question a laquelle it etait fait reference au paragraphe 12 .3 etait traitee
dans ]a resolution N°5 relative a la constitution d'un comite executif . Il a ete note qu'en vertu du
paragraphe d) de la resolution,l 'Assemblee pourra, lors de ]'election des membres du comite, tenir compt e
de la mesure dans laquelle un Etat donne a rempli son obligation de soumettre des rapports sur le s
hydrocarbures regus donnant lieu a contribution (document 92FUND/A .2/29, annexe I) .

12 .14 I] a ete mentionne qu'un Atat qui ne remplissait pas son obligation de soumettre des rapports sur le s
hydrocarbures ne devrait pas titre habilite a voter au sein des organes du Fonds de 1992 . 11 a toutefois ete
rappele que 1'Assemblee avait examine cette question a sa I ere session extraordinaire sur la base d'une etude
effectuee par 1 'Administrateur qui await conclu que, puisque la question n'avait pas ete traitee dans l a
Convention de 1992 portant creation du Fonds, 1'Assemblee irait au-deli des pouvoirs qui lui avaient et e
conferes en vertu des conventions si elle decidait de restreindre les droits de vote des bats Membres
(document 92FUND/A/ES .1/4, paragraphe 3 .2 .2) .

12 .15 L'Assemblee a decide que, si un Atat ne soumettait pas ses rapports sur les hydrocarbures ,
1 'Administrateur devrait prendre contact avec lui en mettant ]'accent sur les inquietudes exprimees pa r
I'Assemblee a cet egard. L'Administrateur a egalement ete charge de faire savoir aux personnel competente s
des Atats interesses que 1'Assemblee passerait en revue, individuellement, le cas de chaque Atat qui n'avai t
pas soumis son rapport et qu'elle deciderait ensuite de ]a demarche a suivre a son egard .

13

	

Oleoduc SLIMED

13.1 L'Assemblee a note que ]a delegation de la Republique arabe d'Agypte, qui beneficiait du statut
d'observateur, avait demande que le Fonds de 1992 reexamine ]a question de savoir si ]'article 10.1 de l a
Convention de 1992 portant creation du Fonds s'appliquerait aux hydrocarbures achemines au moyen d e
l'oleoduc SLIMED.

I3 .2 L'Assemblee a pris note d'un document soumis par 1'Administrateur (document 92FLND/A.3/1111 )
qui contenait des renseignements sur 1'examen de cette question par 1'Assemblee du Fonds de 1971 et sur le s
debats pertinents de la Conference diplomatique de 1971 .

13 .3 La delegation egyptienne, observateur, a presente en seance le document 92FUND/A .3/11, qui avait
ete soumis dans le but d'apporter des eclaircissements sur les activites de la compagnie SLIMED et la nature
du petrole brut achemine au moyen de son oleoduc . La delegation egyptienne a declare que 1'Agypt e
souhaitait devenir Membre du Fonds de 1992 rnais devait tout d'abord eclaircir un malentendu. Elie a
explique que du fait qu'il avait ete decide d'etablir de nouvelles raffineries en Agypte, cette dernier e
commencerait a importer des hydrocarbures d ' ici sept a dix ans et les receptionnaires de ces hydrocarbures
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verseraient des contributions au Fonds de 1992 . Elie a egalement declare que si les hydrocarbures qui etaient
achemines au moyen de l'oldoduc SUMED devaient donner lieu a contribution au Fonds de 1992, le prix d e
ces hydrocarbures augmenterait et en consequence, I'industrie petroliere aurait peut-etre avantage a faire
transiter des hydrocarbures par le cap de Bonne-Esperance, cc qui multiplierait les risques de pollution par
les hydrocarbures . Cette delegation a explique que cela ferait augmenter le montant des indemnites que l e
Fonds de 1992 devrait verser aux victimes de pollution par les hydrocarbures . Elie a soulignd que l a
compagnie SUMED dtait entierement assuree, a la fois au large, a terre et sur le trajet de Poldoduc, et qu'i l
s'agissait la d'une compagnie unique en son genre qui n'avait pas son egale da ps le monde .

13 .4 La delegation egyptienne a proposd que 1 'Assembl6e envisage d'accepter que I'Egypte devienne
Membre du Fonds de 1992, en se basant sur le fait que les hydrocarbures achemines au moyen de 1'oleodu c
SLIMED ne seraient pas soumis a contribution et que le droit de recevoir une indemnisation du Fonds d e
1992 serait suspendu eu egard aux dvenements lids S 1'oleoduc SUMED .

13 .5

	

Une deldgation a appuyd la proposition de la deldgation dgyptienne .

13 .6 Une autre delegation a dit comprendre les arguments avances par la deldgation egyptienne . Cette
delegation a toutefois estime que pour pouvoir donner suite a la proposition de la delegation egyptienne, l e
seul moyen etait de modifier la definition du terme "receptionnaire " f gurant dans la Convention de 199 2
portant creation du Fonds, cc qui exigerait la tenue d'une confdrence diplomatique . Cette deldgation a ajoutd
que selon elle, it serait dangereux que ]'acceptation de la Convention de 1992 portant creation du Fonds soi t
subordonnee a une suspension des droits eu egard a certains types de sinistres .

13 .7 L'Assemblde a decide qu'elle ne pouvait pas accepter la proposition de la delegation egyptienne a
laquelle i] dtait fait reference au paragraphe 13 .4 ci-dessus visant a cc que les hydrocarbures achemines au
moyen de 1'oleoduc SUMED ne soient pas soumis a contribution car, pour que ces hydrocarbures puissen t
etre soustraits au systeme de contribution, it faudrait qu'une Conference diplomatique modifie la Convention
de 1992 portant creation du Fonds .

Questions relatives au Secretariat et questions d'ordre administratif

14

	

Mise en ouvre des chan ements structurels au sein du Secretaria t

14 .1 L'Assemblde s'est fdlicitee des mesures prises jusqu'a present par 1'Administrateur pour mettre e n
oeuvre les decisions des Assemb]des du Fonds de 1971 et du Fonds de 1992 concernant la nouvelle structur e
du Secretariat, la mise en place de nouvelles methodes de travail et le renforcement des activites du Fond s
dans certains domains . L'Assemblee a note la dotation en effectifs actuelle du Secretariat, telle qu e
presentee dans le document 92FUNDIA.3/12 . Elie a notd en particulier la nomination de M . Joe Nichols au
paste de Chef du Service des demandes d'indemnisation, qui prenait effet le 28 septembre 1998 .
L'Assemblee a souhaite ]a bienvenue aux membres du personnel qui avaient rejoint le Secretariat depuis s a
3eme session extraordinaire.

14.2 L'Assemblee a pris note des observations formulees par 1'Administrateur dans le documen t
92FUIVD/A.3/12 sur 1'utilisation de I'infonnatique et les faits nouveaux survenus concernant le traitemen t
des demandes d'indemnisation . Elie a note en particulier le r6le du Chef du Service des demande s
d'indemnisation pour cc qui dtait de recruter les directeurs des bureaux locaux des demandes d'indemnisatio n
et les experts de 1'exterieur, de suivre et d'evaluer leurs performances, et de leur donner les instructions
ndcessaires, et a not6 egalement que la nouvelle structure du Secretariat permettrait de veiller a cc que le s
experts de 1'exterieur offrent aux. FIPOL un bon rapport qualite-prix . Il a ete reconnu qu'il faudrait continue r
a avoir recours a des experts de 1'exterieur pour 1'examen des demandes d'indemnisation et la gestion de s
bureaux locaux des demandes d`indemnisation . L'Assemblde a note avec satisfaction les mesures prises par
1'Administrateur en vue d'dlaborer des directives 61argies pour h6tablissement des bureaux locaux des
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demandes d'indemnisation, ainsi que les n6gociations en cours a ce sujet avec ]'International Group of P & I
Clubs.

14.3 Une delegation a fait reference a la n6cessite de g6rer les changements en cours au sein d u
Secretariat . 11 a &6 proposd que les Fonds continuent d' avoir recours a des consultants en matiere de gestio n
pour aider a mettre en oeuvre les decisions ant6rieures de 1'Assemblie relatives a la restructuration et au x
methodes de travail .

14 .4 L'Assemblde a examin6 les besoins du Secretariat en matiere de bureaux supplementaires en s e
basant sur le document 92FUND/A.3/12/1 sournis par I'Administrateur .

14 .5 I1 a 6te note que les FIPOL auraient besoin d'un nombre significatif de bureaux additionnels e n
cons6quence des decisions prises par les Assemblees du Fonds de 1971 et du Fonds de 1992 relatives i l a
nouvelle structure du Secretariat . Il a et6 not6 egalement qu'avant les sessions de 1'Assemblee tenues en
avril 1998, le Secretaire g6neral de POMI avait fait savoir i I'Administrateur que 1'OMI ne serait pas e n
mesure de fournir les bureaux additionnels requis . Il a W rappeld qu'au cours de ces sessions, le s
Assemblees des deux Organisations avaient souscrit au point de vue de I'Administrateur selon lequel it serai t
tout i fait malheureux que les FIPOL ne puissent pas obtenir un nombre de bureaux suffisant pour pouvoi r
rester dans le batiment de 1'OMI .

14 .6 L'Assembl6e a note que, comme les Assemblees 1'en avait charg6,1'Administrateur avait poursuiv i
ses n6gociations avec le Secretarre general, lequel avait confirm6 que POMI n'6tait pas en mesure de fournir
aux FIPOL les bureaux supplementaires requis .

14.7 L'Assembl6e a notd que selon I'Administrateur, la meilleure solution serait que le Secretariat de s
FIPOL reste dans le batiment de 1'OMI. Toutefois, it a note que, compte tenu des r6sultats de se s
n6gociations avec le Secritaire general de POMI, et sur la base des Accords de Siege entre le Gouvernemen t
du Royaume-Uni et les FIPOL, I'Administrateur avait demand6 au Gouvernement du Royaume-Uni de prete r
assistance aux FIPOL pour trouver des locaux i 1'ext6rieur du batiment de 1'OM L

14.8 Il a dtd note que des discussions avaient eu lieu entre le Gouvernement du Royaume-Uni et
I'Administrateur et que ce dernier avait prdsente i cette occasion les besoins des FIPOL a moyen terme e t
i long terme en matiere de bureaux . L'Assembl6e a reconnu que le Secretariat des FIPOL devrait, si possible,
se trouver a proximit6 du batiment de l'OMI, de fagon a ce que les Fonds puissent continuer a utiliser le s
installations de conference fournies par 1'ONII et i faciliter les contacts entre le Secretariat et les representant s
du gouvernement participant aux reunions de 1'0MI. Il a 6t6 note que le Gouvemement du Royaume-Un i
et I'Administrateur examinaient diverses options .

14.9 Il a R6 reconnu qu'il dtait impossible d'dva]uer les couts q u'entramerait ]a r6installation du Secretaria t
des FIPOL i I'exterieur du batiment de ]'OMI car ces coats d6pendraient notamment du niveau du loyer, de s
imp6ts locaux et des charges associds aux locaux choisis, ainsi que du besoin de remise a neuf et de dotation
en mobilier et en matdriel de bureau additionnels . Il a etd not6 que si le Secretariat n'etait plus dans l e
batiment de I'OMI, it devrait entreprendre certaines taches qui 6taient actuellement assumees par 1'OMI ,
notamment en ce qui concernait la sdcuritd interne, Pentretien et les reparations, I'accueil et la bibliotheque .

14.10 Il a egalement 6te reconnu que la mise en oeuvre des decisions des Assembldes concernant la
nouvelle structure du Secretariat et les nouvelles m6thodes de travail d6pendait en partie des locau x
additionnels et qu'il etait donc a la fois important et urgent de r6soudre cette question .

14.11 L'Assembl6e a note le point de vue de I'Administrateur selon lequel ]'augmentation du volume d e
la documentation 6manant des Fonds et ]'introduction de 1'espagnol en tant que langue de travail officielle
du Fonds de 1992 pourraient necessiter de r6examiner les dispositions relatives i la traduction de ces
documents.
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14.12 L'Assemblee a autorise I'Administrateur i prendre les decisions necessaires concernant la
reinstallation des bureaux des FIPOL, apres avoir consulte les Presidents des Assemblees et des Comites
executifs du Fonds de 1971 et du Fonds de 1992 .

14 .13 L'Assembiee a autorisd l'Administrateur a consacrer un montant de £400 000 en 1999 aux depense s
Bees i la reinstallation du Secretariat et i !'augmentation des depenses de fonctionnement qui en resulterait .
I1 a ete decide qu'il conviendrait d'inclure dans un nouveau chapitre VII du budget de 1999 un credit a ce t
effet dont le montant serait reparti a raison de 50 :50 entre les deux Organisations .

14 .14 Il a ete note que, a sa 59eme session, le Comite executif du Fonds de 1971 avait approuve la mem e
ouverture de credits additionnelle et avait approuve la rdpartition 50 :50 entre Ies deux Organisations .

14 .15 L'Assemblde a autorise le Comite executif i prendre en son nom toute ddcision d'une nature
financiere qui s'imposait en ce qui concernait la reinstallation des bureaux des FIPOL .

15

	

D06gation dugguvoir de 1'Administrateu r

15 .1

	

Delegation permanente de pouvoirs a un fonctionnaire de rang_,leve pour Mabilkter a asir au nom
de 1'Administrateur

15 .1 .1 11 a etd rappele que, a sa 3eme session extraordinaire, l'Assemblde avait reconnu que, vu Penvergur e
des operations du Fonds de 1971 et du Fonds de 1992, ii etait necessaire que l'Administrateur puisse habilite r
un fonctionnaire de rang eleve a agir en son nom chaque fois qu'il etait en mission ou en cas d'empechement .
Il a egalement ete rappeie que 1'Assemblee avait convenu de ]a necessite d'une ddlegation gdnerale d e
pouvoirs soit au Conseiller juridique soit au Chef du Service des demandes d'indemnisation, selon les
circonstances .

15 .1 .2 L'Assemblee a pense, comme I'Administrateur, qu'il dtait necessaire que, vis-i-vis de tiers, l e
fonctionnaire concernd ait le libre pouvoir d'agir au nom du Fonds de 1992, mail en laissant a la discretion
de I'Administrateur le soin d'enoncer dans des Instructions administratives les conditions et 1'6tendue de cett e
delegation generale de pouvoirs, a savoir en particulier que celle-ci ne puisse titre utilisee que lorsqu e
I'Administrateur etait en mission ou en cas d'empechement .

15 .1 .3 L'Assemblee a decide d'ajouter une nouvelle regle l Ibis dans le reglement interieur du Fonds d e
1992 afin de permettre une delegation generale de pouvoirs au Conseiller juridique ou au Chef du Servic e
des demandes d'indemnisation afm qu'iIs puissent agir au nom de I'Administrateur chaque fois que ce dernie r
etait en mission ou en cas d'empechement, comme suit :

Regle Hbis du Reglement interieur

Delegation de pouvoirs en !'absence de I'Administrateur

L'Administrateur peat autoriser le Conseiller juridique ou le Chef du Service des demande s
d'indemnisation i agir en son nom pour s'acquitter des fonctions prdvues a !'article 29 de l a
Convention de 1992 portant creation du Fonds et pour titre le reprdsentant autorisd du Fond s
de 1992 . Les conditions et 1'etendue de cette ddlegation de pouvoirs doivent titre etablie s
dans des Instructions administratives publides par I'Administrateur . Toute delegation de
pouvoirs effectuee conformement a la prdsente regle annuie toute limitation des pouvoirs
des fonctionnaires susmentionnes prevue ailleurs dans le present Reglement interieur ou
dans le Reglement financier.
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15.2 Del'

	

on permanente_de pouvoirs a divers fonctionnaires

15 .2.1 L'Assemblee a pense, comme 1'Administrateur, que dans le cadre de la nouvelle structure du
Secretariat it devrait etre autorise i deleguer des pouvoirs beaucoup plus importants pour Papprobation de s
demandes d'indemnisation .

15 .2 .2 L'Assemblee a pense, comme l'Administrateur, que celui-ci devrait etre autorise a donner au Chef
du Service des demandes d'indemnisation le pouvoir general d'approuver des demandes a concurrence d'un
montant de £500 000 par demande, mais que 1'etendue de cette delegation de pouvoirs devrait etre fixee dan s
des Instructions administratives, et que le Chef du Service des demandes d'indemnisation , consulterait
1'Administrateur ou le Conseiller juridique sur les points de droit, si cela etait necessaire .

15 .2 .3 L'Assemblee a appuye la proposition de 1 'Administrateur visant a ce qu'il soit autorise a habiliter tout
fonctionnaire connaissant bien un sinistre donne a approuver des demandes d'indemnisation particulieres nees
du sinistre en question a concurrence d'un montant de £75 000 .

15 .2 .4 L'Assemblee a reconnu que 1'Administrateur devrait etre en mesure de stipuler certaines condition s
et restrictions pour toute delegation de pouvoirs, en specifiant, par exemple, que certains types de demande s
d'indemnisation ou certaines questions devraient lui etre renvoyees ou etre renvoyees au Chef du Service de s
demandes d'indemnisation, pour decision, ou en indiquant que 1'Administrateur devrait etre consult e
lorsqu'une demande d'indemnisation etait particulierement delicate ou lorsqu'elle donnait lieu i un e
importante question de principe eu egard a sa recevabilite . L'Assemblee a souscrit au point de vue d e
1'Administrateur selon lequel lorsqu'un fonctionnaire estimait qu'une demande etait en totalite ou en panti e
irrecevable en principe, cette demande devrait etre renvoyee au Chef du Service des demande s
d ' indemnisation pour decision car else risquait de faire l'objet de poursuites judiciaires .

15 .2 .5 L'Assemblee a decide de modifier les regles 7 .13 et 7 .14 du reglement interieur comme suit :

file 7.13 du ftlement inforieur

L 'Administrateur peat autoriser un autre fonctionnaire ou d'autres fonctionnaires a proceder
au reglement final ou a un reglement partiel de demandes d ' indemnisation ou a effectuer des
paiements provisoires . Ce pouvoir doit :

a) en ce qui conceme le Chef du Service des demandes d 'indemnisation, etre Iimite a
Papprobation de montants ne depassant pas £500 000 pour une demand e
d'indemnisation particuliere ; et

b) en ce qui concerne les autres fonctionnaires :

i) etre accorde uniquement dans le cas de demandes d'indemnisation nees d'un
sinistre specifique et ce, uniquement a un fonctionnaire charge de traiter le s
demandes d'indemnisation nees de ce sinistre ; e t

ii) etre limite a Papprobation de montants ne depassant pas £75 000 pour un e
demande d'indemnisation particuliere .

Les conditions et Ntendue de cette delegation de pouvoirs doivent etre etablies dans de s
Instructions administratives publiees par 1'Administrateur .
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Regle 7.14 du Reglement interieur

Tout reglement effectue en vertu de la regle 7 .13 a) du reglement interieur doit We notifie
a 1'Administrateur et tout reglement effectue en vertu de la regle 7 .13 b) doit etre notifie au
Chef du Service des demandes d'indemnisation .

15 .3

	

peldgation du pouvoir de prendre des engagements a d'autres egArds au_nom du Fonds de 199 2

15 .3 .1 n a dte reconnu que, compte tenu de I'etendue des activites du Fonds de 1992, it fallait que plusieur s
fonctionnaires autres que 1'Administrateur aient le pouvoir de prendre des engagements au nom du Fonds de
1992 concernant des aspects des activites de ]'Organisation autres que ]'approbation des demande s
d'indernnisation.

15 .3 .2 L'Assemblee a decide d'ajouter une nouvelle regle 12bis dans le Reglement interieur du Fonds d e
1992 afin d'autoriser I'Administrateur a habiliter d'autres fonctionnaires a prendre des engagements au no m
du Fonds de 1992 a concurrence d'un montant maximal de £50 000, comme suit :

Regle 12bis du Reglement interieur

L'Administrateur peat autoriser d'autres fonctionnaires a prendre des engagements au no m
du Fonds de 1992 eu egard a la foumiture de biens et services . Les conditions et Mtendu e
de cette delegation de pouvoirs, qui ne doit pas porter sur une somme supdrieure a £50 000 ,
doivent etre fixees dans des Instructions administratives publiees par 1'Administrateur .

15 .4 Paiements

15 .4 .1 L'Assembke a pensd, comme 1'Administrateur, que les limites etablies a ]'article 9 .2 du Reglement
financier pour le versement de paiements au nom du Fonds de 1992 dtaient trap faibles et qu'il devrait y avoir
moins de cas ou la signature de 1'Administrateur etait necessaire . L'Assemblde a estimd que le Conseiller
juridique et le Chef du Service des demander d'indemnisation devraient etre habilites d'une fagon permanent e
a autoriser le paiement de sommes beaucoup plus importantes qu'a Pheure actuelle et que d'autres
fonctionnaires devraient egalement avoir des pouvoirs portant sur de plus fortes sommes .

15 .4 .2 L'Assemblde a ddcidd de modifier ]'article 9 .2 du Reglement financier comme suit :

Artiele 9.2 du Reglement financie r

L'Administrateur peat habilites un ou plusieurs fonctionnaires a agir en tant que signataire s
au nom du Fonds de 1992 pour donner des ordres de paiement . Les banques du Fonds d e
1992 sont habilitees a accepter des ordres de paiement au nom du Fonds de 1992 lorsque ce s
ordres sont signes comme suit :

a) dans le cas d'une somme inferieure a £10 000, par tout fonctionnaire de s
categories A, B ou C ;

b) dans le cas d'une somme superieure a £10 000 et infdrieure a £25 000, par tou t
fonctionnaire de la categorie A ou par deux fonctionnaires des categories B ou C ;

C)

	

dans le cas d'une somme superieure a £25 000 et inferieure a £100 000, par deu x
fonctionnaires des categories A, B ou C ;
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d)

	

dans le cas d'une somme superieure a £100 000, par un fonctionnaire des categorie s
A ou B et par un fonctionnaire des catdgories A, B ou C .

Aux fins du present article, les catdgories susmentionnees sont definies comme suit :

Catdgorie A

	

Administrateur
Categorie B

	

Conseiller juridique et Chef du Service des demandes d'indemnisatio n
Categorie C

	

Autres fonctionnaires

Les autres conditions applicables a la delegation de pouvoirs en vertu du present articl e
doivent etre dtablies par 1'Administrateur dans des Instructions administratives .

15 .5 Placement des avoi,radu Fonds de 199 2

L'Assemblee a pense, comme I'Administrateur, qu'il n'dtait pas necessaire d'apporter d'amendemen t
a Particle 10.5 du Reglement financier qui concernait ]a delegation de pouvoirs pour le placement des avoir s
du Fonds de 1992 .

15 .6 Noti jgiltion a 1'Assemblee ou au Comite executif des ddlegations de RQpvoir

L'Administrateur a ete charge d'informer 1'Assembl6e ou le Comite executif de toute delegation d e
pouvoirs qu'il aurait decidde, ainsi que des conditions de cette delegation de pouvoirs, telles quelles seraien t
fixdes daps des Instructions administratives.

16

	

Amendement du Riglement du personne l

L'Assemblee a notd les renseignements donnds dans le document 92FUND/A .3/14 concernant le
Reglement du personnel du Fonds de 1992 .

Questions relatives a 1'indemnisation

17

	

election des membres du Comite executif

17.1 Conformdment i ]a resolution N°5 du Fonds de 1992 portant creation du Fonds, I'Assemblee a dl u
au Comite executif les Etats ci-apres, qui exerceraient leurs fonctions jusqu'i la fin de la session suivant e
de 1'Assemblee :

EIigibles en vertu du paragraphe a) Eligibles en vertu du paragraphe b)

Espagne Chypre
Grece Danemark
Japon Finlande
Pays-Bas Irlande
Norvege Libdria
Republique de Corde Mexique
Royaume-Uni Philippines

Tunisie

17 .2

	

L'Assemblee a decidd que le Fonds de 1992 devrait suivre la pratique adoptee par le Fonds de I971 ,
i savoir celle du renouvellement partiel, en vertu duquel sept ou huit Etats seraient remplaces chaque wm6e .
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Le President a informe I'Assembl6e qu'un certain nombre d'Etats elus cette annee lui avaient fait savoi r
qu'ils n'avaient pas Pintention de se porter de nouveau candidate lors de 1'election qui se deroulerait i l a
4eme session de 1'Assemblee, qui se tiendrait en octobre 1999 .

17 .3

	

Il a etc note que la Jere session du Comite executif se tiendrait le 28 octobre 1998 et que le Comit e
presenterait son rapport a ]a 4eme session de I'Assemblee .

18

	

Autres procedures de reglement des differend s

18 .1 L'Assemblee a souscrit au point de vue de 1'Administrateur selon lequel, etant donne la politiqu e
arretee par I'Assembl6e en ce qui conceme la recevabilite des demandes d'indemnisation, it n 'etait pas
possible de poursuivre la question du recours a 1'arbitrage, a ]a mediation et a la conciliation dans le cadre
du reglement des demandes au deli des conclusions prises par 1'Assemblee i sa 2eme session .

18 .2 L'Assemblee a reitere son point de vue selon lequel le Fonds de 1992 pouvait recourir a 1'arbitrage
dans certains cas particuliers, et que dans le cadre des efforts qu'il deployait pour regler les demandes a
]'amiable, le Fonds de 1992 devrait recourir aux moyens normalement utilises dans le contexte de ] a
mediation et de la conciliation, comme it Favait fait dans le passe .

18 .3 L'Assemblee a partage le point de I 'Administrateur selon lequel le Fonds de 1992 pourrait prendr e
de nouvelles mesures s'agissant de diffuser ]'information sur le systeme international d'indemnisation, etan t
donne qu'une meilleure information pourrait, dans certains cas, faciliter le reglement de demandes a
]'amiable . II a etc note que I'accroissement des ressources du Secretariat dans le cadre de sa nouvell e
structure perrnettrait au Fonds de 1992 de renforcer ses activites dans ce domaine .

18 .4 11 a etc suggere que le Fonds de 1992 pourrait, dans certain cas s'y pretant, engager une personn e
de formation juridique, exterieure i la structure du Fonds, qui serait chargee de faciliter le dialogue entre le s
demandeurs et le Fonds de 1992, et ce dans le double but de mieux faire comprendre aux demandeurs l e
systeme d'indemnisation et de presenter au Fonds le point de vue des demandeurs . 11 a etc note que cette
personne ne devrait pas exercer ses fonctions de mediateur ou proposer un reglement sur la base de 1'equite ,
etant donne qu'il faudrait conserver ]a politique du Fonds de 1992 en vertu de laquelle une demand e
d'indemnisation n'etait recevable que si elle relevait des definitions des "dommages par pollution" et de s
"mesures preventives" enoncees dans les Conventions , telles qu ' interpretees par les organes du Fonds de
1992 .

18.5 L'Administrateur a etc charge d'examiner la question de savoir s'iI y aurait lieu de recourir a une
procedure telle que celle decrite au paragraphe 18 .4 et a etc invite i presenter un document sur cette question
a une session a venir de 1'Assemblee.

19

	

Application de la Convention de 1992 ortant creation du Fonds i la zone economi u e
exclusive

19.1 L'Assemblee a rappele que, a sa lere session, elle avait adopte une resolution (resolution N°4 d u
Fonds de 1992) par laquelle elle invitait les Etats qui avaient etabli une zone economique exclusive ou qu i
avaient design une zone en vertu de ]'article 3 a) ii) de ]a Convention de 1992 portant creation du Fond s
avant de ratifier cette convention a le notifier au Secretaiae general de I'OMI, lorsqu'ils deposeraient leurs
instruments de ratification de cette convention, et les Etats qui etabliraient une zone economique exclusiv e
ou qui designeraient une zone apres la ratification a le notifier a 1'Administrateur.

19 .2 L'Administrateur a informe I'Assembl6e qu'i ce jour, neuf Etats seulement avaient soumis de tea s
renseignements (document 92FUND/A .3/17).
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20

	

A licabilite de la Convention de 1992 sur la res onsabilite civile et de la Convention de 199 2
ortant creation du Fonds aux unites flottantes de stocka a SUs et aux unites flottantes d e

production, de stockage et de dechar ement PSOs

20.1 La delegation du Royaume-Uni a presente le document 92FUND/A.3/1$ qui portait sur ]a question
de savoir si la Convention de 1992 sur la responsabilite civile et la Convention de 1992 portant creation d u
Fonds s'appliquaient aux deversements d'hydrocarbures causes par des unites flottantes de stockage (FSUs)
et par des unites flottantes de production, de stockage et de dechargement (FPSOs) . Cette delegation a estime
qu'aux fins des debats, it serait plus approprie de designer les bitiments concemes comme etant des engin s
offshore. Elle a declare qu'elle ne cherchait pas a elargir la portee des Conventions mais qu'elle souhaitai t
plut6t obtenir des eclaircissements au sujet de la question de savoir, si tel etait ]e cas, quels etaient les engin s
offshore vises par les Conventions .

20.2

	

La delegation du Royaume-Uni a declare que trois types d'engins offshore avaient ete identifies :

i) ]es engins qui etaient des "navires" et qui transportaient des "hydrocarbures" au sen s
de la Convention de 1992 portant creation du Fonds ;

ii) les engins qui etaient des "navires" mais qui ne transportaient pas de s
"hydrocarbures" au sens de la Convention de 1992 portant creation du Fonds ;

iii) les engins qui n'etaient pas des "navires" au sens de la Convention de 1992 portan t
creation du Fonds .

20.3 La delegation du Royaume-Uni a ete d'avis que le premier type d'engins offshore etait effectivemen t
vise par Ie regime d'indemnisation etabli par les Conventions de 1992, tandis que les autres types d'engin s
n'etaient peut-etre pas couverts .

20 .4 De nombreuses delegations ont souscrit au point de vue de la delegation du Royaume-Uni selon
lequel 1'interpretation du terme "navire" et de Pexpression "dommage par pollution" qui figuraient dans l a
Convention de 1992 sur la responsabilite civile determinait les unites qui relevaient du regime etabli par le s
Conventions de 1992. Ces delegations ont egalement partage le point de vue selon lequel les engins offshore
vises par les Conventions devaient etre des "navires" (c'est-a-dire des bitiments de mer ou engins marin s
construits ou adaptes pour le transport des hydrocarbures en vrac en tant que cargaison) et qu'ils devaien t
egalement avoir i leur bord des "hydrocarbures" (c'est-i-dire des hydrocarbures mineraux persistant s
transportes a bord en tant que cargaison ou dans les routes) .

20.5 L'Assemblee a note le point de vue de la delegation du Royaume-Uni selon lequel Pexpression
"transportes en tant que cargaison" pourrait etre interpretee de Tune des trois manieres suivantes :

i) les hydrocarbures transportes au cours d'un voyage i destination ou en provenanc e
d'un port ou d'un terminal pourraient etre consideres comme etant "transportes e n
tant que cargaison" ;

ii) les hydrocarbures transportes au cours de tout voyage entre deux points distinct s
pourraient etre consideres comme etant "transportes en tant que cargaison" ; ou
encore

iii) les hydrocarbures transportes au cours de tout depiacement, quel qu'il soit ,
pourraient etre consideres comme etant "transportes en tant que cargaison" .

20.6 Un certain nombre de delegations ont ete d'avis que les circonstances definies i Palinea i) du
paragraphe 20 .5 devraient etre visees par les Conventions . En ce qui concernait les circonstances auxquelle s
it etait fait reference i 1'alinea ii) du paragraphe 20.5, certaines delegations ont estime que les Conventions



-17-

	

92FUND/A3/2 7

ne s'appiiqueraient que dans le cas d'un voyage d'un point a un autre dont le but etait le transport de s
hydrocarbures en tant que cargaison et que si un tel voyage n'avait pas pour objet le transport de s
hydrocarbures en tant que cargaison, it ne devrait pas titre couvert . Certaines delegations ont exprime de s
doutes quant au point de savoir si tout voyage auquel it etait fait reference a 1'alinea ii) du paragraphe 20 . 5
serait vise. Plusieurs delegations ont estime que les Conventions ne s'appliqueraient pas aux condition s
decrites i 1'alinea iii) du paragraphe 20 .5 .

20.7 Certaines delegations ont souligne qu'il conviendrait d'etablir une distinction entre la production e t
le transport d'hydrocarbures . Une delegation a declare qu'il etait essentieI de retenir le concept d'un voyage
planifie, les navires ayant i leur bord tous les certificats pertinents, tels que les connaissements, pour
effectuer le voyage . Certaines delegations ont estime que seuls les hydrocarbures donnant lieu i contribution
devraient donner lieu a indemmnisation en cas de deversement.

20.8 Une delegation a declare que, puisque les Conventions s'appliquaient uniquement aux navire s
"construits ou adaptes pour le transport des hydrocarbures en vrac en tant que cargaison", les plates-forme s
petrolieres, les plates-formes d'exploitation et les unites offshore ne reievaient pas, selon elle, du cham p
d'application des Conventions . Cette delegation a souligne que la mention "transportes a bord en tant qu e
cargaison" exciuait les engins offshore qui etaient amarres en position d'une fa~on permanente .

20.9 De nombreuses delegations ont declare que des engins offshore correspondant aux types considere s
etaient actuellement exploites dans leurs eaux et qu'en consequence, cette question presentait pour elles u n
interet majeur .

20.10 Plusieurs delegations ont estime qu'il leur faudrait des renseignements plus detailles sur le s
circonstances particulieres dans lesquelles certains engins offshore etaient deployes afin que 1'Assemble e
puisse examiner des cas specifiques .

20 .11 L'Assemblee a decide de constituer un groupe de travail intersessions qui serait charge d'etudier le s
questions examinees sous ce point de l'ordre du jour. Il a ete convenu que tous les Etats Membres du Fonds
de 1971 et du Fonds de 1992, ainsi que les Etats et les organisations beneficiant du statut d'observateur aupre s
du Fonds de 1992, devraient titre invites a participer aux travaux de ce groupe, qui se derouleraien t
ouvertement.

20.12 Il a ete decide que le Groupe de travail se reunirait i Voccasion de la session du Comite executif qu i
devait se tenir pendant la semaine du 26 avril 1999 .

20.13 L'Administrateur a ete invite a examiner la question de savoir s'il faudrait engager un consultant pou r
etudier les questions en jeu .

20.14 L'Assemblee a note que ]e Comite executif avait juge qu'il serait utile que le groupe de travail don t
i1 etait question au paragraphe 20.11 examine ]a question de Finterpretation de la definition du mot "navire "
donee dans la Convention de 1992 sur la responsabilite civile dans le contexte de la question soulevee i
propos du sinistre du Santa Anna. Il a ete convenu que le groupe de travail devrait examiner la question .

21

	

Cooperation avec les Clubs P & I

21 .1 L'Assemblee a rappele que, i sa 2eme session, elle avait note que la Japan Ship Owners' Mutual
Protection and Indemnity Association (JPIA) avait estime qu'etant done qu'elle etait desormais membre a
part entiere de l'Intemational Group of P & I Clubs, 1'existence d'un memorandum special couvrant l a
cooperation entre la JPIA et le Fonds de 1992 ne s'imposait plus et qu'il serait preferable que le memorandu m
s'appliquant i la JP1A soit le meme que celui qui s'appliquait aux autres membres de 1'International Group .
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21 .2

	

L'Assemblee a not6 que I'Administrateur poursuivait ses discussions avec la JPIA au sujet de ] a
cooperation entre cette derniere et le Fonds de 1992 .

Questions relatives au budget

22

	

Partage des coots administratifs communs avec le Fonds de 1971 ,

22 .1 L'Assembl6e a approuve la proposition de I'Administrateur visant a ce que les coots d e
fonctionnement du Secretariat comrnun pour 1999 soient r6partis a raison de 50% a la charge du Fonds d e
1992 et de 50% a la charge du Fonds de 1971, 6tant entendu que cette repartition ne s'appliquerait pas a
certaines rubriques pour lesquelles it n'dtait pas possible d'op6rer la r6partition en fonction des coots
effectivement encourus par chaque organisation, comme cela bait indique dans les notes explicative s
concernant le projet de budget pour 1999 (document 92FLTND/A .3/21) .

22 .2

	

11 a 6t6 note que le Comit6 ex6cutif du Fonds de 1971 avait, a sa 59eme session, approuve la
repartition propos6e par I'Administrateur .

23

	

Budeet Dour 1999

23.1 L'Assembl6e a examine le projet de budget pour 1999 qui portait sur les depenses administratives
du Fonds de 1992 et du Fonds de 1971, tel que I'Administrateur 1'avait propose dans le documen t
92FUND/A.3/20. Dans ce contexte, I'Assembl6e a rappele que, au titre du point 14 de l'ordre du jour, ell e
avait autoris6 I'Administrateur a consacrer un montant de £400 000 en 1999 aux depenses lilies a l a
reinstallation du Secretariat des FIPOL et a l'augmentation des depenses de fonctionnement qui en resulterait ,
et qu'elle avait decide d'inciure, dans un nouveau chapitre VII du budget de 1999, un credit i cet effet don t
le montant serait reparti a raison de 50 :50 entre les deux Organisations.

23 .2 En r6ponse a une question du President, I'Administrateur a fait savoir a I'Assembl6e qu'il serait tres
honor6 de continuer a assumer ses fonctions apres le 31 ddcembre 1999 (qui trait ]a date d'expiration de so n
contrat avec les FIPOL) si I'Assembl6e devait decider de proroger son mandat .

23.3 L'Assembl6e a adopte les credits demandds pour 1999, qui prdvoyaient des depenses administrative s
totales de £2 792 360 pour le Secretariat commun (y compris un nouveau chapitre VII), telles que figuran t
a I'annexe I .

23 .4 Il a etd note que, a sa 59eme session, le Comit6 exdcutif du Fonds de 1971 avait adopts les memes
ouvertures de credits.

23 .5

	

L'Assembl6e a examine la procedure a suivre pour determiner le niveau des traitements de s
fonctionnaires et leers promotions, sur la base du document 92FUND/A . 3/2 1 / 1 .

23 .6 L'Assembl6e a decide d'autoriser I'Administrateur a determiner la classe a laquelle seraient affecte s
les postes individuels de la cat6gorie des agents des services g6neraux et de la categorie des administrateur s
jusqu'au niveau P5 et a accorder des promotions daps ces categories, sous reserve que le surcrc it de coots qu i
en resuiterait puisse etre couvert dans le cadre du montant total des credits budgetaires adopt6s pa r
I'Assembl6e au titre du Personnel . II a et6 d6cid6 que les decisions ayant trait aux classes au-dela de P 5
(c'est-a-dire les classes D1 et D2) seraient prises par l'Assembl6e sur proposition de I'Administrateur .

23 .7

	

11 a std notd que, dans le contexte de 1'adoption du budget administratif, I'Administrateur inforrnerai t
1'Assemblee des decisions qu'il aurait prises concernant le classernent des postes et les promotions .
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24

	

Fonds de roulement

L'Assemblee a decide de porter le fonds de roulement du Fonds de 1992 de £9 millions a
£12 millions .

25

	

Calcul des contribution s

25 .1

		

l~aformement des contributions au fonds des osses demandes , d'indemnisation constitue pour le
Nakhodka

25 . 1 .1 L'Assemblee a examine le document 92FUTND/A .3/23/1 qui traitait certaines questions relatives a
]'application du systeme de plafonnement .

25 .1 .2 Il a ete rappele que, i sa 2eme session, I'Assemblee avait notamment decide qu'il serait procede a
une deuxieme levee de contributions d'un montant de £30 millions au fonds des grosses demande s
d'indemnisation constitue pour le Nakhodka et que 1'ensemble de cette levee devait etre differee . II a
egalement ete rappele que 1'Assemblee avait autorise I'Administrateur i decider s'il convenait ou non d e
facturer la totalite ou une partie des montants des contributions differees pour paiement au cours du deuxiem e
semestre de 1998 (document 92FUND/A.2/29, paragraphe 27 .5).

25 .1 .3 L'Assemblee a note que, lorsqu'il avait &value ]a situation en juin 1998, 1'Administrateur avait estim e
que, compte tenu du calendrier probable du reglement des demandes d'indemnisation et du paiement de s
indemnites, des fonds supplementaires n'etaient pas requis et que par consequent, conformement a la decision
de 1'Assemblee, it n'y avait pas lieu, a cc stade, de proc&der i une autre levee de contributions au fonds de s
grosses demandes d'indemnisation constitu& pour le Nakhodka . II a &te note que I'Administrateur avait don c
decide de ne pas invoquer 1'autorite qui lui avait ete donnee d'etablir des factures pour une levee differee d e
contributions au fonds des grosses demandes d'indemnisation constitue pour le Nakhodka, jusqu'i
concurrence de £30 millions . Il a egalement ete note que cette decision avait ete notifiee aux contributaire s
en juin 1998 .

25 .1 .4 Il a ete note que le Gouvernement japonais avait demand& par &crit que le Secretariat applique l e
mecanisme de plafonnement a toute nouvelle facture dont le montant Trait jusqu'i £30 millions, a savoir t o
montant maximal de la contribution differee de 1997 au fonds des grosses demandes d'indemnisatio n
constitue pour le Nakhodka decide par 1 'Assemblee i sa 2eme session et pour lequel I'Administrateur avai t
decide de ne pas etablir de facture .

25 .1 .5 Le President a declare qu'i son avis, it etait necessaire d'etablir une distinction entre deux question s
en ]a matiere: la question du plafonnement des contributions, qui etait une question juridique se rapportan t
a ]'application de la Convention de 1992 portant creation du Fonds, et la question de ]'application du system e
d'une facturation differee des contributions, qui etait seulement une question financiere .

25 .1 .6 Le President a rappele qu'en juin 1998, I'Administrateur avait decide, pour les raisons donnees au
paragraphe 25 .1 .3 ci-dessus, qu'il n'etait pas necessaire d'etablir de facture pour quelle part que cc soit d e
la contribution differee de £30 millions . Le President a declare que, compte tenu des instructions qu e
I'Administrateur avait revues de l'Assemblee, cc dernier s'etait vu dans ]'obligation de prendre une teIl e
decision.

25 .1 .7 Le President a declare que, bien que I'Administrateur n'ait plus 1'autorite de mettre en recouvremen t
le montant de £30 millions, la decision de 1'Assembiee etait toujours valable daps son principe, et qu'i I
suffisait a I'Assembl&e de la renouveler dans le contexte d'une ou de plusieurs decisions ulterieures sur l e
calcuI des contributions . Le President a declare que la decision justement prise par I'Administrateur de ne
pas etablir de facture pour la levee differee de contributions n'affectait pas la decision de 1'Assemblee, mais
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qu'elle refl6tait simplement le fait qu'il n'etait pas necessaire de proceder a une nouvelle levee d e
contributions au fonds des grosses demandes d'indemnisation constitue pour le Nakhodka pendant 1998 .

25 .1 .8 Compte tenu de cette analyse, le President a conclu que la situation eu egard au plafonnemen t
concernant le montant de £30 millions etait claire : lorsque 1'Assemblde avait pris sa decision en octobre 1996 ,
le montant de £30 millions faisait Pobjet d'un plafonnement, et le fait que des factures n 'avaient pas dte
dtablies en 1998 pour ce montant ne modifiait pas la situation a cet dgard .

25 .1 .9 L'Assemblee a rdaffirme son point de vue, selon lequel des factures devraient uniquement etre
dtablies pour les levees differdes si cela dtait necessaire, et pour le montant requis pour le paiement des
indemnites jusqu'a ce que les contributions de I'annee suivante soient exigibles . L'Assemblde a note que le
calendrier probable du reglement des demandes d'indemnisation et du paiement des indemnites liees a u
sinistre du Nakhodka, comme it dtait envisage en juin 1998, etait tel que le Fonds de 1992 n'avait pas besoin ,
a ce stade, de fonds supplementaires . L'Assemblee a entdrine la decision de I'Administrateur, prise
conformement a ses instructions, de ne pas proceder a Ia levee differee de contributions au fonds des grosse s
demandes d'indemnisation constitud pour le Nakhodka .

25, L'Assemblee a souscrit au point de vue exprime par le President eu egard a I'application du system e
de plafonnement . En consdquence, I'Assemblee a decide que les futures levees de contributions au fonds de s
grosses demandes d'indemnisation constitue pour le Nakhodka devraient etre limitees a un montant d e
£30 millions . 11 a egalement ete decide que les factures devraient indiquer les montants qui faisaient l'obje t
d'un plafonnement, et ceux qui ne faisaient pas l'objet d'un plafonnement .

25 .2 Calculhour 1998

25 .2 .1 L'Administrateur a presente le document 92FUND/A .3/23 qui contenait des propositions relative s
aux contributions annuelles a percevoir pour I998 .

25 .2 .2 L'Assemblde a decide que le montant total des contributions a percevoir au fonds general serait d e
£7,2 millions et devrait etre exigible au ter fevrier 1999 .

25 .2 .3 Afin que le Fonds de 1992 puisse effectuer les paiements au tours des annees considdrees pou r
honorer les demandes d'indemnisation ndes du sinistre du Nakhodka au titre de Particle 4 de la Convention
de 1992 portant creation du Fonds, dans ]a mesure ou le montant global des versements du Fonds pour
chacun des sinistres depasserait 4 millions de droits de tirage speciaux (DTS), 1'Assemblee a decide que ,
conformdment a ]'article 12 .2 b) de la Convention de 1992 portant creation du Fonds, iI serait procede a un e
levee de contributions de £41 millions au fonds des grosses demandes d'indemnisation constitue pour l e
Nakhodka, au titre des contributions annuelles pour 1998, et que £30 millions de ce montant reprdsentaien t
un renouvellement de la levee de contributions a ce fonds de grosses demandes d'indemnisation, qui avai t
et6 d6cid6e par 1'AssembMe a sa 2eme session . L'Assemblee a egalement decide que £21 millions devraient
etre exigibles au ler fdvrier 1999, et que la mise en recouvrement du reste des contributions (£20 millions )
devrait etre differee . L'Administrateur a etd autorise a decider s'il conviendrait ou non de facturer la totalit e
ou une partie du montant de ]a levee differee pour paiement au tours du deuxieme semestre de 1999, au cas
et dans la mesure ou cela serait necessaire .

25 .2 .4 L'Assemblde a decide de percevoir £1,4 million au fonds provisoire des grosses demande s
d'indemnisation constitue pour 1'Osung N° 3, au titre des contributions annuelles de 1998 . 11 a ete decide qu e
Pensemble de cette levee devrait etre differe . L'Administrateur a etd autorise a decider s'il conviendrait ou
non de facturer la totalite ou une partie du montant de ]a levee differee pour paiement au tours du deuxiem e
semestre de 1999, au cas et dans la mesure ou cela serait necessaire .

25 .2 .5 L'Assembl6e a fait observer que les decisions qu'elle avait prises au sujet de la mise en recouvrement
de contributions annuelles pour 1998 pouvaient se resumer comme suit :
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Fonds Annie Fstimation de la Montant Paiement au ler frier 1999 Montant maximal de la lev6e
de uantite totale total diff6r6e

reception dhydrocarbures 3percevoir
des reque (millions f

hydro- de tonnes) Montant A Montant estimatif Montant 6 Montant estirnatif
carbures percevoir A percevoir par percevoir 6 percevoir par

£ tonne f E tonne E

Fonds giniral 1997 967 7 200 000 7 200 000 0,0074457 9 0,0000000

Nakhodka 1996 657

Montant plafonn6 30 000 000 21 000 000 0,0319635 9 000 000 0,0136986
Montant non 11 000 000 0 0 10000000 11 000 000 0,0167428

plafonn6

Total partiel 41 000 000 21 000 000 0,0] k9635 20 000 000 0,030441 4

Osung N°3 1996 657 1 400 000 0 0 '0000000 1 400 000 0,0021309

Total 49 600 000 28 200 000 0,0394092 21 400 000 0.0325723

25.2 .6 La delegation d'observateurs de I'OC1MF a fait part de la satisfaction du secteur petrolier devan t
Pamelioration de la qualitd et du contenu du document soumis par I'Administrateur concernant ]a mise e n
recouvrement des contributions, ainsi que des documents relatifs aux comptes et au budget et s'est f&licite
de cette plus grande transparence .

Autres questions

26

	

Convention internationale sur la responsabilite et l'indemnisation pour les dommaees li&s au
transport par mer de substances nocives et potentiellement dangereuses ^

26.1 Il a dte note que, en fevrier et en septembre 1998, les FIPOL s'&taient fait representer a une reunion
informelle d'experts des gouvernements europeens consacr&e a ]a mise en oeuvre de la Convention sur l a
responsabilit6 et Pindemnisation pour les dommages lies au transport par mer de substances nocives et
potentiellement dangereuses (Convention SNPD), ainsi qu'a une reunion consultative speciale tenue a POMI
en avril 1998 a laquelle avaient assist6 des reprdsentants d'un certain nombre d'Atats europeens e t
non-europeens .

26.2 L'Assembl6e a note que, lors de ces reunions, les discussions avaient port& sur un certain nombre d e
questions ayant trait a 1'application de ]a Convention SNPD, dont la delivrance des certificats d'assurance ,
l'identification des rdceptionnaires de cargaisons et le suivi et la notification des cargaisons donnant lieu a
contribution . L'Administrateur s'est fdlicitd de ]a possibilitd qui avait et6 dorm&e aux FIPOL de participe r
a ces reunions, ce qui leer avait permis de suivre 1'6volution de ]a situation .

27

	

Futures session s

L'Assembl6e a d6cid6 de tenir sa prochaine session au tours de la semaine allant d u
18 au 22 octobre 1999 .

28

	

Diver s

28.1

	

Financement des &tudes d'impact sur Penvironnement

28.1 .1 La delegation du Royaume-Uni a present& les documents 92FUND/A .3/25 et 92FUND/A .3/25/1 .
Cette delegation a propose que le Fonds de 1992 indique clairement, au premier stade dun deversement, qu e
des ressources pourraient 6ventuellement etre disponibles pour financer une etude &impact sur
Penvironnement. Cette delegation a estim6 que des etudes d'impact du type sugg&re permettraient de mieu x
savoir quelles sont les mdthodes les plus efficaces d'effectuer les operations de nettoyage et pourraient don e
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r6duire le montant des indemnites versees par le Fonds A Pavenir. La delegation du Royaume-Uni a fai t
savoir que, dans la pratique, ]a disposition relative au recouvrement des coats, telle que figurant dans l e
Manuel sur les demandes d'indemnisation, s'6tait r6v616 ambigue . De Favis de cette delegation, le s
probI6mes que posait ]'application concrete devraient etre examines .

28 .1 .2 Il a ete rappele que ]a question de savoir si les depenses consacrees i des etudes de types diver s
devraient etre prises en charge en vertu de la Convention de 1969 sur ]a responsabilite civile et de ] a
Convention de 1971 portant creation du Fonds ainsi que des Protocoles de 1992 y relatifs avait dte examinee
par le 76me Groupe de travail intercessions constitu6 par 1'Assembl&e du Fonds de 1971 . Il a aussi 6te rappele
que les conclusions qui avaient 6td formul6es sur ce point par le Groupe de travail dans son rapport
(document FUND/A.17/23, paragraphes 9 .1 a 9.5) et qui avaient et6 entdrindes par I'Assembl6e du Fonds d e
1971 a sa 17eme session (FUND/A.I7/35, paragraphe 26 .8) avaient ete resumees comme suit dans le Manue l
sur les demandes d'indemnisation du Fonds de 1992 :

Les depenses consacrees a des etudes ne sont recevables que si celles-ci ont 6t6 effectu6e s
en consequence directe d'un deversement d'hydrocarbures particulier et font partie de s
mesures prises pour remedier i ce deversement ou pour quantifier les penes ou le s
dommages. Le Fonds de 1992 ne verse pas d'indemnit6s pour des etudes ayant un caract&r e
general ou purement scientifique .

Des etudes de Penvironnement apres un deversement sont parfois effectu6es pour 6tablir l a
nature precise et 1'etendue des dommages par pollution causes par le deversement et/ou pour
determiner s'il fact prendre des mesures de remise en 6tat . Le Fonds de 1992 peut
contribuer aux depenses occasionnees par de telles etudes, a condition qu'elles portent sur
des dommages relevant de ]a definition du dommage par pollution qui est donnde dans le s
Conventions, telle qu'elle est interpr6t6e par le Fonds de 1992, y compris des mesure s
raisonnables de remise en etat de Penvironnement . En pareil cas, le Fonds de 1992 doi t
pouvoir intervenir tres tot dans la selection des experts qui seront charges des etudes et dans
]a definition du mandat de ces experts . Ces etudes doivent etre pratiques et susceptibles d e
produire les renseignements voulus . Leur portde ne doit pas etre hors de proportion ave c
1'6tendue de la contamination et ses effets previsibles . L'ampleur de ces etudes et des coots
connexes doit 6galement etre raisonnable d'un point de vue objectif et les coots support6 s
doivent ]'etre aussi .

28 .1 .3 L'Assembl6e a rappele qu'elle avait adopt6 la resolution N°3 sur ]a recevabilite des demandes
d'indemnisation, dans laquelle elle d6clarait que le rapport du 7eme Groupe de travail intercessions devrai t
constituer la politique du Fonds de 1992 conccmant les criteres de recevabilite des demandes .

28 .1 .4 Il a dte fait observer qu'dtant donne que les Conventions de 1992 disposent express6ment que le coo t
des mesures raisonnables de remise en 6tat de Penvironnement pouvait faire ]'objet dune indemnisation, l a
portne de Pindemnisation du coot d'6tudes environnementales avait ete elargie par rapport a celle des
Conventions de 1969 et de 1971 . Il a et6 souligne que le Fonds de 1992 ne devrait pas etre perqu comme
adoptant une attitude generalement negative i Pe'gard d'6tudes environnementales .

28 .1 .5 Un certain nombre de delegations ont 6t6 d'avis qu'il 6tait necessaire de pr6ciser la position du Fond s
de 1992 au sujet de ]a recevabilite des demandes relatives au coat d'6tudes environnementales, tandis que
d'autres delegations ant estim6 que les directives actuelles etaient suffisamment claires . Quelques delegations
ont demand6 a ce qu'il soit fait preuve de prudence si Fon decidait d'dlargir les criteres de recevabilite de s
demandes relatives au coot d'6tudes environnementales par rapport aux criteres ddfnis dans le rapport d u
7eme Groupe de travail intersessions . D'autres delegations ont fait observer que, souvent, Ies Etude s
environnementales devaient etre amorc6es tres peu de temps apres un d6versement et que, 6tant donne qu e
les coots de ces etudes pouvaient etre trios 6lev6s, it serait de toute fagon malavis6 de ]a part du Fonds de 199 2
de prendre des engagements concemant leur financement avant d'avoir une id6e claire de ]'importance d u
montant des demandes d' indemnisation au titre des dommages par pollution et des mesures de sauvegarde .
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28 .1 .6 Certaines delegations ont estime que Ies couts d'etudes environnementales pourraient etre considere s
comme des depenses administratives . D'autres delegations, en revanche, ont declare que de tels cofits, s'il s
etaient recevables, devraient etre finances par le Fonds des grosses demandes d'indemnisation constitue pou r
le sinistre en cause .

28 .1 .7 Une delegation a indique qu'i son avis, ]a prise en charge des coiits d'etudes environnementales d u
type envisage ne releverait pas du mandat du Fonds de 1992, tel qu'enonce a Particle 2 de la Convention
de 1992 portant creation du Fonds .

28 .1 .8 L'Assemblee a decide que ]'interpretation de la Convention de 1992 sur cette question avait et e
adoptee sur la base du rapport du 7eme Groupe de travail intersessions . Elie a toutefois reconnu que le Fonds
de 1992 ne devrait pas rejeter systimatiquement a 1'avenir toutes les demandes d'indemnisation presentee s
au titre du co-at d'etudes environnementales . L'Assemblee a decide que, dans les cas ou le Fonds de 199 2
verserait des indemnites au titre du coot d'etudes environnementales, ces couts devraient etre imputes a un
sinistre specifique et ne devraient pas etre inclus dans les fi-ais administratifs du Fonds de 1992 . Elie a auss i
decide que de telles demandes devraient etre examinees individuellement .

28 .2

	

Definition de 'ex re i "hydrocarbures donnant lieu a contribution "

28.2.1 L'Administrateur a informs 1'Assemblee que plusieurs Etats Membres et contributaires avaien t
demands recemment au Secretariat des eclaircissements sur la question de savoir si certains type s
d'hydrocarbures relevaient de la definition des "hydrocarbures donnant lieu a contribution" et que, par
consequent, it proposait de modifier ]a liste des "hydrocarbures donnant lieu a contribution" et de s
"hydrocarbures ne donnant pas lieu a contribution" jointe au modele de rapport sur la reception
d'hydrocarbures qui figurait a ]'annexe du Reglement interieur .11 a ete rappels que le formulaire etait destin e
A servir de guide aux contributaires .

28 .2 .2 Il a ete rappels qu'a sa 16eme session, s'agissant de la question de savoir si un type de petrole bru t
particulier devrait etre considers comme un "hydrocarbure donnant lieu i contribution", l'Assemblee avai t
estime qu'il etait raisonnable d'interpreter la definition du "petrole brut" dans le cadre de la definition de s
"hydrocarbures donnant lieu i contribution" donnee dans la Convention de 1971 portant creation du Fond s
comme visant uniquement les petroles bruts persistants, etant donne que le regime d'indemnisation etabli par
la Convention de 1969 sur la responsabilite civile et par la Convention de 1971 portant creation du Fonds
s'appliquait uniquement aux hydrocarbures persistants (document FUND/A .16/32, paragraphe 29 .3) .

28 .2 .3 L'Assemblee a note que la plupart des hydrocarbures qui avaient recemment fait ]'objet de demande s
de renseignements etaient des "condensats" qui se composaient, dans des conditions ambiantes normales, d e
melanges liquides d'hydrocarbures et qui etaient presents naturellement dans ]a terre et que tous les
condensats etaient cites comme des "hydrocarbures ne donnant pas lieu a contribution" dans le rapport sur
la reception d'hydrocarbures . Il a ete note que ]a classification des condensats comme "hydrocarbures n e
donnant pas lieu a contribution" etait conforme i la decision prise par 1'Assemblee du Fonds de 1971 a sa
16eme session dans Ie cas des condensats qui etaient consideres comme non persistants en vertu du "guid e
non technique des hydrocarbures persistants : leur nature et leur definition", elabore par le Fonds de 197 1
en 1981 (document FUND/A.4/11) . Il a toutefois dte note que la classification n'etait pas conforme a cette
decision dans le cas des condensats qui etaient consideres comme persistants en vertu de ce guide .

28 .2 .4 Certaines delegations ont exprime initialement des doutes au sujet de la modification proposee d e
la liste etant donne que I'on n'avait pas dispose de suffisamment de temps pour examiner ce qui etait
essentiellement une question technique . La plupart des delegations ont toutefois estime que 1'amendement
propose constituait simplement une mise en application de la decision prise par 1'Assemblee a sa
I 6eme session, sur la base des proprietes chimiques des condensate en question et ont par consequent appuy e
la proposition de l'Administrateur .
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28.2.5 L'Assembiee a decide que, par souci de conformite aver ]a decision prise par 1'Assemblee du Fond s
de 1971 a sa 16eme session, selon laquelle les "hydrocarbures donnant lieu i contribution" devraient vile r
uniquement les "hydrocarbures persistants", la liste des "hydrocarbures donnant lieu a contribution" et de s
"hydrocarbures ne donnant pas lieu i contribution" jointe au modele de rapport sur la reception
d'hydrocarbures a ]'annexe du Reglement interieur devrait titre modifiee pour indiquer que la classificatio n
des condensats dependait du caractere persistant ou non persistant du type d'hydrocarbures en question . Une
liste revisee, qui est reproduite a 1 ' annexe II, a ete approuvee par 1'Assemblee.

28 .2 .6 Il a ete note que, conformement a la pratique suivie par le passe, la modification de ]a liste ne devrai t
pas avoir d'incidence sur les rapports anterieurs sur la reception d'hydrocarbures donnant lieu a contribution
et ne devrait etre prise en consideration que pour les rapports futurs .

28 .2 .7 L'Assemblee a charge 1 'Administrateur de proceder a un plus ample examen de la liste de s
"hydrocarbures donnant lieu i contribution" et des "hydrocarbures ne donnant pas Iieu a contribution" jointe
au modele de rapport sur la reception d'hydrocarbures qui figurait i 1'annexe du Reglement interieur .

29

	

Adoption du compte rendu des. decisions de la Mme session

Le projet de compte rendu des decisions, tel qu'i] figure dans les documents 92FLTND/A .3/WP.1 et
92FUND/A.3/WP.1/Add .1, a ete adopte, sous reserve de certaines modifications .



BUDGET DU FONDS DE 1992 ET DU FONDS DE 1971 POUR 1999 - FONDS GENERA L

D penses effectives des uvertures de cr d is des Ouvertures

	

a cr d is des r dits deman

	

s pour 1999
Fonds de 1971 et de 1992 Fonds de 1971 et de 1992 Fonds de 1971 et de 1992

pourl997 pour 1997 pourl998

ETAT DES DEPENSES Total Distribution

Fonds de Fonds d e
1992 197 1

A SECRETARIAT f f £ £ £ £
I Personnel

611762 651 140 780 980 838 050 419 025 419 025(a) Traitement s
(b) Cessation de service et recrutement 106 318 131 010 59 215 69 800 34 900 34 900
(c) Prestations et indemnitfs accordies au personnel 175 703 146 530 270 200 343 750 171. 875 171 875
(d) Assistance temporaire 38158 30 000 30 000 40 000 20 000 20 000
(e) Formation du personnel 12 753 10000, 15 000 35 000 17 500 17 500

Total partlel 945 694 1069 690 1 155 395 1 316 600 663 300 663 300

11 Services gfutrau x
(a) Location des bureaux (y compris services communs, services do skurit6 et

impbts locaux) 91841 100 580 111700 132 500 66 250 66 25 0

(b) Machines de bureau, y compris finis d'entretien 43 411 38 000 52 500 60 000 30 000 30 00 0
(c) Mobiiier et autre matbriel de bureau 11 413 11000 24 500 24 500 12 250 12 25 0
(d) Papeterie et foutnitures de bureau 16 886 10 000 22 000 22 000 11 000 11 00 0
(e) Communications (t6liphone, teldcopie, tbiex, envois par la poste) 39 931 40 000 45 000 52 000 26 000 26 00 0
(1) Autres foumitures et services 15 077 17 500 26 600 30 000 15 000 15 00 0
(g) DEpenses de repr6sentation 11 910 14 000 15 000 16 500 8 250 8 25 0
(h) Information publique (autrefois impression et publication) 62509 . 90 000 98 000 183 750 109 750 74 00 0

ITatal partlel 304 000 341080 395 300 511 150 278 500 142 750

111 REunion s
(a) Sessions d'automne des Assemblies et des Comit6s exfcutifs des Fonds d e

1971 et de 1992 20 055 13 000 25 800 30 720 13520 17 200

(b) Sessions supplEmentaires du Comitd exlcutif du fonds de 1971 16 834 40 000 30 600 30 600 0 30 60 0
(c) Sessions suppi4mentaires de I'Assemblces des Fonds de 1971 et de 1992 e t

du Comit6 exicutif du Fonds de 1971 3 379 30000 25 800 0 0 0

(d) Sessions supplimentaires de 1'Assemblic ou du Comit6 exicutif du Fonds 2024 0 15 300 22 680 22 680 0
du Fonds de 199 2

(e) Groupes de travail intercessions 1600 10 000 20 600 24 160 13 860 10 300
ITotal partlel 43 891 115 000 118 100 1081601 50060, 58 100
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Dtpenses effectives des Ouvertures de crtdits des Ouvertures de

	

descrtdits r dits

	

eman

	

s pour 1999
ETAT DES DEPENSES Fonds de 1971 et de 1992 Fonds de 1971 et de 1992 Fonds de 1971 et de 199 2

pourt997 pour1997 pour 1998
Distribution

Total Fondsde Fondsde
1992 197 1

£ £ £ f £ f
IV Conferences et voyage

19 011 20 000 20 000 30000 15 000 1 5(a) Conf6rences et s6minaire s
(b) Mission 2066 10 000 20 000 20 000 10 000 10000

Total partiel 31088 40 000 40 000 50 000 25 000 25 000
V Dtpeoses accessoires

21 000 11 000 57 925 46 600 36 250 10 3 5(a) V6rilication ext6rieure des compte s
(b) Montants vers6s 3 POMI au titre des services g6 traux 6 000 6 000 6200 6 400 3200 3200
(c) Honoraires d'experts-conseils 117194 100 000 125 000 185 000 92 500 92 500
(d) Montants vers6s i I'OMI au titre des services d'un traducteur (frangais) 60 310 49 930 67 000 70 350 35 175 35 17 5
(e) Organe consultatif sur les placements 18 000 18 000 18 000 18 000 9 000 9000

Total partiel 222 714 194 950 274 I2S 32b 350 t76 125 t50 22 5
VI Dtpenses impr@vues (telles qu' honoraires do consultants et d'avocats, tout du

personnel suppitmentaire et coot du maltriel)
0 bD 000 60000 60 OOp 30 000 30 00 0

1 VI I Coats aff&ents i la r6installation 400 000 200 000 200 000
Pal I-VII 1 .5473881 1811 710 T704292101 2 391360 11952751 1 197 085

I V111 136penses aff6rentes seulement au Fonds de 1992

	

600001 1

1-11
. DEMANDES D'INDEMNISATION (voirdocuments 92FUNDIA .3 ./23 et 71FUND1A .21122 )

ETAT DES LiECETTES Fonds et ectivemenl r vis ons Pr visions

	

Previsions budgetaires pour 1999
accumults an budgttaires pour budgttaires pou r

31 .12 .97 1997 1998
Fonds de

	

Fondsde Fonds de

	

Fond-de Fondsde Fonds de

	

Total Fondsde Fonds de
1971

	

1992 1971

	

1992 1971 1992 1992 197 1
t £ £

	

£ f f
I Solde report6 des exercices prec6dents

lToulautrerevenu
12 263 234 0 9 609 057 6 334 122

	

15 419 891 8 706 427 6713464
11

63261121 15184524 1
1 692 224 160 000 500 000 850

	

1 100 000 750 000 35 0
01211-11 12163 234

	

65261121 16 876 748 IbD 000 10 109 057 7 184 l22

	

15 519 891 9 456 427 7 Obi 464
11I

	

Dtpenses aff&entes seulement ou Fonds de 1971 709901 1

	

0 60 000
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ANNEXE II

Liste des hydrocarbures dormant lieu i contribution et des hydrocarbure s
ne donnant pas lieu i contributio n

La liste suivante des hydrocarbures donnant lieu i contribution et des hydrocarbure s
ne donnant pas lieu i contribution est destinee i servir de guide aux contributaire s

(voir 6galement la note 6 )

Hydrocarbures donnan t
lieu i contribution

Petroles bruts
Taus les petroles bruts a 1'6tat nature l
Condensat s
Bruts &Ws
Bruts fluxe s
Bruts reconstitues

Produits finis
Fuel N°4 (ASTM)
Fuel-oil special de la marine

de guerre des Etats-Unis
Fuel-oil Leger
Fuel-Oil N°5 (ASTM) - leger
Fuel-oil moye n
Fuel-oil N°5 (ASTM) - lourd
Fuel-oil de soute "C "
Fuel-oil Iourd
Fuel-oil marin
Fuel-oil N°6 (ASTM)
Fuel-oils melanges Minis par leur

viscosit6 ou leur teneur en soufre
Orimulsion''" q-) (une emulsion bitumineuse

utilisee pour ]a production de chaleur ou d'dnergie) CZ'

Produits intermMaires ou matieres
destinies a di„f`erents traitements
Mati&es destinies aux melanges

de fuel-oil

Hydrocarbures ne donnant pa s
lieu i contribution

Petroles bruts
Liquides de gaz nature l
Condensats"'
Essence naturelle
Essence de gaz naturel
Cohasset-panuk e

Produits finis
GNL et GP L
Essences d'aviation
Essence pour moteurs

White spirit
Mros6ne

Mros6ne d'aviatio n
- Jet IA
- Fuel N° 1 (ASTM)

Gas-oil
Huile de chauffe
Fuel N 0 2 (ASTM )
Diesel marin
Huile de graissag e

Produits intermediaires ou matieres
destinies a diferents traitements
Naphta de distillation directe
Naphta de craquage Lege r
Naphta de craquage lourd
Platformat
Reformat
Naphta craque a la vapeur d'eau
Polym6res
Isom&res
Alcoylats
Coupes de recyclage catalytiques
Charges des unites de reformage
Charges de craquage i la vapeur
Matieres destinies i etre melangees au gas-oi l
Charges de craquage catalytique
Charges de viscoreductio n
Goudron aromatiqu e

A considerer comme "hydrocarbures ne donnant pas Iieu i contribution" si plus de 50% de leur volume soo t
distili6s a la temperature de 3400C ou si plus de 95% de leur volume sont distilles i ]a temperature de 370° C
lorsqu'ils sont soumis i essai selon la methode D 86178 de l'ASTM ou toute methode revisee ulterieure .

` r' La quantite totale d'orimulsiorimwq ' revue doit etre indiquee sans d6duction pour sa teneur en eau .

octobre 1998


